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SNOHP- AG- novembre 2020, différée au 14 janvier 2021 à 18h par visio-conférence (ZOOM) 

 

Présents : 14 membres 

La séance se substitue à celle prévue initialement le jeudi 26 novembre 2020 au Palais des Congrès 

(Paris). 

Ordre du jour : 

 1-Rapport moral (B. Saricassapian : président par intérim) 

 2-Rapport financier (A. Michelet : trésorière par intérim) 

 3-Election du Conseil d’Administration par voie électronique (Balotilo*) 

 4-Election des membres du Bureau (différé au 18 janvier à 18h30) en visio-conférence. 

1-Rapport moral (B. Saricassapian : président par intérim): 

Comme vous le savez, le Congrès annuel de l’ADF de 2020 a été annulé pour des raisons sanitaires et 

par voie de conséquence, l’AG du syndicat initialement prévue en présentiel le 26 novembre 

traditionnellement dans les locaux du Palais des Congrès à Paris.                                                                       

Les membres du Bureau ont pris la décision de la reporter au 14 janvier 2021 en visio-

conférence avec un point important à l’ordre du jour :                                                                                        

le renouvellement des membres du CA conformément à nos statuts.                                                             

Pour mener à bien les élections, la décision a été prise de recourir au vote par voie électronique.  

L’année 2020 d’exercice syndical a été profondément marquée par la crise sanitaire qui a impacté 

l’ensemble de la communauté médicale et hospitalière,  plus particulièrement les odontologistes.             

Le SNOHP en retiendra des enseignements majeurs en termes d’organisation interne et de 

communication. Lors de la première vague épidémique du SARS-Cov-2, par leurs observations  

certains confrères hospitaliers nous ont fait part de profonds bouleversements dans  leur exercice au 

sein des établissements, voire la désorganisation en partie liés à la carence en équipement de 

protection individuelle (EPI…), la réquisition des personnels, la déprogrammation des interventions 

non urgentes, les contraintes imposées dans nos structures parfois en « décalage » avec les 

recommandations émanant de l’Ordre. Le SNOHP, durant cette période a répondu « présent » en 

postant de manière régulière sur le portail du site, les informations et les Recommandations 

émanant de l’Ordre et des Sociétés Savantes, qui nous paraissaient les plus importantes.  

Cependant et d’une manière générale, des progrès évolutifs restent à accomplir au niveau de notre 

site en termes de gestion et de représentation : Cependant, le travail régulier de mise à jour de 

l’annuaire et de la cartographie de nos services, requiert un investissement considérable en temps, le 

CNG n’étant pas en capacité de nous délivrer toutes les informations de manière exhaustive, nous 

resterons très attentifs à toute remarque et suggestion émanant de votre part et permettra 

d’optimiser l’accompagnement des confrères hospitaliers.  
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Pour rappel, notre syndicat est  représenté : 

-A  l’ADF par Patrick LARRAS. 

- Au sein de l’Association Santé Orale et Soins Spécifiques (SOSS) par Bernard Saricassapian. 

 Le Colloque annuel s’est tenu à Orléans les 8 et 9 oct 2020, « Faciliter le parcours de soins des 

personnes à besoins spécifiques ».                                                                                                                               

Dates à retenir :                                    

>Le prochain colloque de  SOSS à Caen le 07 et le 08 Octobre, « La santé orale au bénéfice des 

personnes à besoins spécifiques ». 

>Le Congrès International de l’iADH du 24 au 26 août 2022 à Paris (Maison de la Chimie). 

  > Le Congrès de la SFCO 2020 prévu initialement à Bordeaux, a été reporté en 2021 (du 9 au 11 

sept. 2021) pour les mêmes raisons sanitaires, ayant pour thème « La Chirurgie Orale de l’enfant ».  

>Commissions de Qualification de 1ère instance : 

MBD : 2 sessions se sont déroulées en 2020 (avril et septembre). La dernière réunion de la 

commission s’est tenue le 26 janvier en visio-conférence.                                                                               

Bilan sur la période du 16/12/2011 au 24/04/2020 :                                                                                     

178 avis rendus. 129 avis favorables et 53 Praticiens inscrits au Tableau par les Conseils 

Départementaux en tant que Spécialistes. 

CO : Bilan du 16/02 /2012 au 19/01/2021 : 358 avis rendus. 228 avis favorables et 129 praticiens 

inscrits en tant que Spécialistes. 

> Conseil National Professionnel  

Le CNP de Chirurgie Orale (CNP CO) a été officiellement reconnu en août 2020 (JO). 

Pour rappel : il existe 3 CNP de Spécialité: CNP des Chirurgiens-Dentistes (CNP-CD), CNP d’Orthopédie 

Dento-Faciale (CNP-ODF) et CNP de Chirurgie Orale (CNP-CO)… 

Le Collège de Médecine Bucco-Dentaire du SNOHP s’impliquera autant que possible dans les mois à 

venir dans le projet en cours d’un CNP de Médecine Bucco-Dentaire. Il nous semble en effet 

indispensable de mettre en place cette instance à l’instar des autres Spécialités pour une meilleure 

représentativité auprès des pouvoirs publics. 

>INPH  

SNOHP est intégré dans l’Intersyndicat National des Praticiens Hospitaliers. Notre confiance reste 

entière mais nous serons particulièrement vigilants sur les décisions prises lors des nouvelles 

négociations en cours (Ségur 2) entre les syndicats signataires (dont fait partie l’INPH) et le Ministère, 

et effacer les iniquités flagrantes apparues lors des réformes salariales récentes. 

Attentifs également au vu des échanges sur le net entre les différents représentants des syndicats 

médicaux constituants l’INPH même si pour nous, il n’est pas toujours possible actuellement de 



3/4 
 

 

participer activement, en termes d’organisation, à toutes les réunions téléphoniques ou en 

présentiel.   

L’engagement du SNOHP au sein de l’INPH, pour la promotion et le développement de notre 

discipline, reste total.                                                                                                                                                 

Nous recommandons de consulter notre site et celui de l’INPH sur lequel sont postées les 

newsletters. 

>Elections professionnelles de 2019 :  

Patrick Larras a été élu titulaire au sein de la Commission Statutaire Nationale  et Bernard 

Saricassapian en tant que suppléant au sein du Conseil de Discipline.     

Rapport moral approuvé à l’unanimité. 

 

2-Rapport financier (A. Michelet : trésorière par intérim) :  

Période du 28 novembre 2019 au 31/12/2020 

 

Recettes (€)      Dépenses(€) 

 

32 cotisations : 2723,55                  Cotisation INPH : 1200,00 

       Cotisation CNP CO :    250,00 

       Cotisation SOSS :        120,00 

       Site Logomotion :    615,60 

       Frais bancaires :            55,00 

       Frais restauration :                517,90 

       Frais déplacement :    234,00 

 

 

       Cotisation ADF 2020    264,42   à venir 

       Cotisation INPH 2021  1200,00               à venir 

 

 

 

>Solde compte courant au 31/12/2020 : +3138,68 € 

 

>Solde livret bleu association au 31/12/2020 : +9167,00 € 

 

>TOTAL GÉNÉRAL : +10841,26 € 
  

Décision du maintien du montant des cotisations pour l’année 2021 : 

Praticien hospitalier ou contractuel temps plein……………………………….. 100 € 
Praticien hospitalier ou contractuel et universitaire temps plein ………… 100 € 
 
Praticien hospitalier temps partiel……………………..………..   60 € 
Praticien hospitalier et universitaire temps partiel…………     60 € 

 
Praticien attaché.……………………………………………………..   30 € 
Praticien en retraite…………………………………………………..    30 € 
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>Rapport financier approuvé à l’unanimité 

3-Election du Conseil d’Administration par voie électronique (Batolilo*) 

Nombre de votants : 17 (14 présents et 3 par procuration) pour 32 cotisants le 31 /12 /2020  

Résultats des élections : Composition du Conseil d’Administration.     

COLLEGE DE MEDECINE BUCCO-DENTAIRE COLLEGE DE CHRURGIE ORALE COLLEGE D’ODF 

AUGIER Marc BUGNON Vincent  

FAULKS Denise CANIVET Roger-Louis  

HENNEQUIN Martine GERARD Eric  

MAURICE Didier LARRAS Patrick  

MICHELET Anne LE GALL Louis-Marie  

PESCI BARDON Catherine LEFEVRE Benoit  

RILLIARD Frédéric MOIZAN Hervé  

ROMBOURG Anne   

SARICASSAPIAN Bernard   

 

 

Composition du Bureau (vote après délibération) : 

Président SARICASSAPIAN Bernard 

Secrétaire Général MOIZAN Hervé 

Trésorier MICHELET Anne 

Secrétaire Général Adjoint BUGNON Vincent 

Trésorier Adjoint LEGALL Louis-Marie 

Vice-présidente : Collège de MBD FAULKS Denise 

Vice-Président : Collège de CO GERARD Eric 

Vice-Président : Collège d’ODF  

  

 

  

>La représentation du SNOHP par Patrick LARRAS au sein de l’ADF est reconduite. 

> La représentation du SNOHP par Bernard SARICASSAPIAN au sein de SOSS est reconduite 

>Sabine BARLETTE sera en charge de la communication par le biais des réseaux sociaux en 

collaboration avec le Président et Vincent BUGNON en charge de la mise à jour du site. 

 

Nous proposons une réunion trimestrielle du CA (avec P. LARRAS et S. BARLETTE) en 

présentiel ou en visio-conférence si nécessaire avec un ordre du jour établi un mois avant. 

 

Pour le Bureau,  le Secrétaire Général (H.MOIZAN)                
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